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DEPARTEMENT DES HAUTES-PYRENEES 

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 

 

 

 

ARRETES DU PRESIDENT 

 

 

**** 

** 

 

 

Calendrier des réunions du Conseil Départemental à venir : 

- 4 février 2022 (Débat d’Orientation Budgétaire) 

- 25 mars 2022 (Budget primitif 2022) 

- 24 juin 2022 (Décision modificative) 

à l’Hôtel du Département – 6 rue Gaston Manent – 65000 TARBES. 



N° DATE
SERVICE 

D'ORIGINE
OBJET

796 13/01/2022 DRM

* Arrêté temporaire conjoint portant règlementation provisoire de la 

circulation sur les RD 123, 123 C et 223 sur le territoire des 

communes de Vignec et Saint-Lary-Soulan

797 19/01/2022 DRM
* Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 

sur la RD 122 sur le territoire de la commune de Loures-Barousse

798 19/01/2022 DRM

* Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 

sur la RD 26 sur le territoire des communes de Anères, Bizous, 

Hautaget et Montoussé

799 19/01/2022 DRM
* Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 

sur la RD 921 A sur le territoire de la commune de Juillan

800 19/01/2022 DRM

* Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 

sur la RD 65 A sur le territoire de la commune de Castelnau-Rivière-

Basse

801 19/01/2022 DRM
* Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 

sur la RD 937 sur le territoire de la commune de Lézignan

802 19/01/2022 DRM
* Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la circulation 

sur la RD 921 sur le territoire de la commune de Chèze

803 16/12/2021 DRH * Nomination stagiaire suite à concours - M. Fabrice Roudière

804 04/01/2022 DRH * Nomination stagiaire avec reprise de carrière - Nathalie David

805 04/01/2022 DRH
* Nomination stagiaire avec reprise de carrière - Emma 

Jouanmiqueou

806 14/01/2022 DSD
* Arrêté fixant la tarification applicable à compter du 1er janvier 2022 

à l'EHPAD "Sainte-Marie" sis 4 chemin Bouvour - 65370 Siradan

807 14/01/2022 DSD

Arrêté fixant la tarification applicable à compter du 1er janvier 2022 à 

l'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 

"l'Ayguerote" géré par le Centre Hospitalier de Bigorre à Tarbes 

* Inséré au R.A.A.
D.G.S. (Direction Générale des Services)

DIRASS (Direction des Assemblées)  
D.R.M. (Direction des Routes et des Mobilités)

D.E.B. (Direction de l’Education et des Bâtiments)

D.R.H. (Direction des Ressources Humaines)

D.R.A.G. (Direction des Ressources et de l’Administration Générale)

D.S.D. (Direction de la Solidarité Départementale)

D.D.L. (Direction du Développement Local)  

RAA N°91 spécial du 19 janvier 2022



































EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRÊTÉS 

DU PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

OBJET : Nomination stagiaire avec reprise de carrière 

Le Président du Conseil départemental, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n• 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

Fonction Publique Territoriale, 

Vu le décret n°2006-1760 du 23 décembre 2006 modifié, portant statut particulier du cadre 

d'emplois des adjoints administratifs; 

Vu le décret n°2016-596 du 12 mai 2016 relatif à l'organisation des carrières des fonctionnaires 

de catégorie c de la fonction publique territoriale; 

Vu le décret n°2016-604 du 12 mai 2016 fixant les différentes échelles de rémunération pour les 

fonctionnaires de catégorie c €le la fonction publique territoriale ; 

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées 

du 11 juin 2021 portant révision des modalités d'attribution du régime indemnitaire au sein du 

département des Hautes-Pyrénées 

Vu la vacance d'un poste à temps complet à la Direction de la solidarité départementale, 

Direction des territoires, Maison départementale de solidarité Coteaux, Lannemezan, Nestes, 

Barousse (poste 10752), 

Vu la déclaration de vacance d'emploi au Centre de gestion de la Fonction publique territoriale 

des Hautes-Pyrénées, 

Considérant que l'agent a effectué des services antérieurs à sa stagiairisation qu'il convient de 

prendre en compte, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1. A compter du 1er janvier 2022, Madame Nathalie DAVID (matricule 5538), est 

nommée adjoint administratif territorial stagiaire, pour une durée d'un an, à temps complet. 

Compte tenu de la prise en compte des services dans le privé effectué antérieurement à la 

nomination, Madame Nathalie DAVID est nommée au 7ème échelon de son grade (indice brut 381 

- majoré 351) avec 8 mois et 28 jours d'ancienneté conservée soit 04/04/2021.

ARTICLE 2. L'agent est affecté à la Direction de la solidarité départementale, Direction des 

territoires, Maison départementale de solidarité Coteaux, Lannemezan, Nestes, Barousse. 

Sa résidence administrative est fixée à Lannemezan. 

ARTICLE 3. La nomination ne devient définitive qu'après vérification des éléments suivants: 

Jouissance des droits civiques, 

Mentions portées sur le bulletin n°2 du casier judiciaire de l'agent compatibles avec 

l'exercice des fonctions 

Aptitude physique à l'exercice de la fonction attestée par un médecin agréé. 

DÉPARTEMENT DES HAUTES-PYRÉNÉES 
Hôtel du Département- Rue Gaston Manent- CS71324 - 65013 TARBES cedex 9 

Tel. 05 62 56 78 65 - Fax. 05 62 56 78 66 - www.hautespyrenees.fr 
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